
De la Vè à la VIè République ?  
(Option Sciences po, LEGT Koeberlé, mai 2007) 

Document 1 : 

 

 
Source : Manuel Magnard de l’option SES de première, 2001, page 67. 

 
1) (doc. 1) Complétez le tableau afin de comparer les 3 types de régime. 

 Régime présidentiel Régime parlementaire Régime semi-
présidentielle 

Rôle du président  
 
 

  

Rôle du premier 
ministre 

+ Gouvernement 

 
 
 
 

  

Rôle du parlement  
 
 
 

  

Divers  
 
 

  



 
Source : Manuel TES d’histoire, Hâtier et Nathan, 2004. 

 
2) (doc. 2&3) Montrez que le passage de la IVè à la Vè République a fait passer la France d’un 

régime parlementaire à un régime semi-présidentiel. 
Document 4 
« Le président de la République 
Article 8. Le président de la République nomme le Premier ministre, il met fin à ses fonctions sur la présentât ion par celui-ci de la 
démission du gouvernement. [...] 
Article 9. Le président de la République préside le Conseil des ministres. 
Article II. Le président de la République [...] peut soumettre au référendum tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs 
publics [...] ou tendant à autoriser la ratification d'un traité [...]. 
Article 12. Le président de la République peut, après consultation du Premier ministre et des présidents des Assemblées, prononcer la 
dissolution de l'Assemblée nationale. [...] II ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans l'année qui suit ces élections. [... ] 
Article 15. Le président de la République est le chef des armées. [... ] 
Article 16. Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses 
engagements internationaux sont menacés d'une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics 
constitutionnels est interrompu, le président de la République prend les mesures exigées par ces circonstances, après consultation  
officielle du Premier ministre, des présidents des Assemblées ainsi que du 
Conseil constitutionnel. Il   en   informe   la   nation   par   un   message.   [...] L'Assemblée nationale ne peut être dissoute pendant 
l'exercice des pouvoirs exceptionnels. 
Article 17. Le président de la République a le droit de taire grâce. [... ] » 

Extraits de La Constitution de 1958. 
 
3) A l’aide du document 3 et 4, montrez l’étendu du pouvoir du Président. 

 
 
 

Document 2 (IVè République) et 3 (Vè 
République : 



Document 5 : Extrait du programme commun de la gauche en 1972 : 

 
 
 

4) (doc. 5) : Que reproche la gauche alors dans l’opposition à la Vè république ? 
5) (doc. 6) : Jacques Chirac était-il président de la République quand il a fait cette déclaration ? A 

qui l’opposait ce débat télévisé ? 
6) Comparez la déclaration de Jacques Chirac avec celle de François Mitterrand (Doc. 5). 

 

Document 7 : 

 
Source : Manuel TES d’histoire, Hâtier 2004, p.310. 

7) (doc. 7) Combien y’a-t-il eu de cohabitation sous la Vè République ? Listez-les. 
 

 
Source : Fichier Hachette de Science Politique, 2005 , page 32. 

8) (Doc. 4) Quel impact ont les cohabitations sur le pouvoir présidentiel ? 
9) (Doc. 4) Quelles réformes ont apporté les présidents à la Vè République ? 

Document 6 : 

 



Document 8 : 

 
Source : Manuel TES d’histoire, Nathan 2004. 

9) (doc. 8) La dissolution de 1997 est-elle conventionnelle ? En quoi met-elle en crise la fonction 
présidentielle et avec elle la Vè République ? 
 
Document 9 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document 10 : 

 
 
 
 
 
 

 

10) (doc. 9) En quoi la 
multiplication des 
cohabitations pourrait être 
une des causes de la montée 
de l’abstention aux élections 
présidentielles ? 

11) (doc10) En quoi la multiplication des 
cohabitations pourrait être une des causes de la 
montée du vote protestataire aux élections 
présidentielles ? 

Document 11 : 
Les mutations institutionnelles et politiques de la Vè 
République : Le quinquennat 
Instauré au début de la IIIè République, le septennat ne sera 
guère remis en question durant plus d’un siècle. A partir des 
années 70, les critiques se feront de plus en plus nombreuses 
quant à la durée du mandat présidentiel, sa longueur 
paraissant tout à fait excessive, surtout en cas de réélection de 
son titulaire. Le quinquennat, approuvé par le référendum du 
24 septembre 2000, et la concordance de durée du mandat 
présidentiel et de la législature (l’élection du chef de l’Etat 
intervenant peu de temps avant celle des députés) ont eu pour 
effet, remarque Jean-Pierre Camby, de permettre d’accroître 
les pouvoirs du Président de la République. 
Source : La Vè République, évolutions et débats, in Cahiers 
Français n°332, mai-juin 2006,  page 9. 
 
12) Expliquez la phrase soulignée. 



Document 12 : 
 
LE ROLE DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE AU CENTRE DES PROPOSITIONS 
Les voies de réforme divergent et transcendent les courants politiques. Mais la revalorisation du rôle du Parlement et la réduction du 
nombre de mandats sont très largement souhaitées. Le quinquennat et l'inversion du calendrier électoral - en plaçant le scrutin 
présidentiel avant les élections législatives - ont imposé un nouveau tempo à la vie politique. Dès lors, parce qu'il est le pivot de la 
Constitution de la V° République, le couple exécutif est au cœur de toutes les réflexions. Ses rapports avec un Parlement qui ne 
parvient pas à assumer l'ensemble de ses prérogatives sont mis à plat. Toutes les solutions sont avancées : du régime « « primo 
ministériel » d'Arnaud Montebourg à un vrai régime présidentiel (Jack Lang), en passant par la réduction des mandats successifs du 
président de la République (Nicolas Sarkozy). Tous veulent la « revalorisation » du Parlement, et demandent la réduction du cumul 
des mandats. 
Le couple exécutif 
Difficile de revenir sur l'élection du chef de l'État au suffrage universel. C'est le piège de la Vè. Parce qu'il est élu par tous les 
Français, le président de la République dispose, dans les faits, d'un large pouvoir. Les électeurs ne comprendraient pas que celui qu'ils 
ont choisi aille «inaugurer les chrysanthèmes». Toutes les propositions sont obligées de prendre en compte cette donnée. Même 
Arnaud Montebourg, après avoir défendu une élection indirecte du chef de l'Etat, ne remet plus en cause l'élection au suffrage 
universel direct. Mais, selon lui, le Président devrait cesser d'être « un gouvernant ». Élu pour un mandat de sept ans non 
renouvelable, il conserverait néanmoins un pouvoir d'arbitrage. Il nommerait le Premier ministre mais ne pourrait le révoquer. C'est, 
selon lui, le chef du gouvernement qui doit devenir la pièce maîtresse du dispositif de la VIè République. À lui le pouvoir de nommer 
les ministres. À l'inverse, pour Jack Lang, le Premier ministre doit disparaître. Le Président de la République resterait le seul chef de 
l'exécutif. Il  serait élu  pour quatre ans et responsable devant l'Assemblée qui pourrait le renverser par le vote d'une motion de censure 
qui entraînerait automatiquement sa propre dissolution.  
Le Parlement 
Le bicamérisme n'est pas remis en cause. Jack Lang réserve cependant à la seule Assemblée nationale le pouvoir législatif. Le Sénat 
fusionné avec le Conseil économique et social (CES) n'aurait qu'un rôle consultatif. Les députés seraient élus pour quatre ans au 
scrutin majoritaire uninominal à deux tours avec une dose de proportionnelle. Pour Arnaud Montebourg, seuls les sénateurs devraient 
être élus à la proportionnelle, pour six ans, et les députés pour cinq ans au scrutin uninominal à deux tours. Interdiction stricte du 
cumul. C'est l'Assemblée qui voterait la loi et partagerait avec le gouvernement l'initiative de son ordre du jour. Elle pourrait renverser 
le gouvernement par une motion de censure qui comprendrait le nom du nouveau Premier ministre. Sans qu'elles soient formulées de 
façon aussi précise, l'UDF François Bayrou a lui aussi proposé que le rôle du Parlement soit renforcé pour « contrôler l'exécutif et 
l'obliger à se souvenir des réalités ». Il réclame aussi l'introduction d'une dose de proportionnelle dans l'élection des députés. À l'UMP 
le député Jérôme Chartier propose d’unifier tous les mandats à six ans. En revanche, les élections seraient organisées de façon décalée 
tous les trois ans. Et les mandats limités à deux. 

Valérie de Senneville Les échos du 11 octobre 2005, in Cahiers Français n°332, page 87. 

13) Complétez le tableau ci-dessous : 
 

 Arnaud 
Montebourg 

Jack Lang Nicolas Sarkozy François Bayrou Jérôme Chartier 

Durée, nombre et 
cumul des 
mandats et 

modes de scrutin 

 
 
 
 
 
 
 
 

    

Rôle du 
président 

 
 
 
 
 
 
 

    

Rôle du premier 
ministre 

 
 
 
 
 
 

    

Rôle des 
Parlements 
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